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Négociations sectorielles CP 217 les employés de Casinos  

Pas de pouvoir d’achat pour les travailleurs ! 
 

Après un accord sectoriel minimum au niveau du pouvoir d’achat en 2017-
2018, les employeurs proposent encore moins en 2019-2020. Inacceptable ! 

 

Les employeurs ont annoncé une marge de 0,0% pour 2019-2020 au niveau 
du secteur des casinos (CP 217), puis ont proposé une prime unique non 
récurrente équivalente à environ 50 € pour l’ensemble de la période 2019-
2020. Selon eux, il n’y a pas de « consensus » entre les casinos pour octroyer 
plus de pouvoir d’achat aux travailleurs. Nous avons le sentiment que le 
secteur est pris en otage par une partie des casinos. Hors, le niveau sectoriel 
est le niveau de la solidarité, nous voulons fixer les minimums pour 
l’ensemble des travailleurs du secteur et pas tout renvoyer aux discussions 
d’entreprises.  

Nous demandons : 

- Plus de pouvoir d’achat pour tous les travailleurs du secteur 
- Une CCT Indexation à durée indéterminée 
- La possibilité pour les travailleurs en cas de prestation de nuit ou de   

longue carrière de partir en prépension (RCC) 
- Une meilleure intervention dans les frais domicile<>lieu de travail 
- Une augmentation prime syndicale jusqu’à 145 € 

 

Avant la prochaine Commission Paritaire, nous voulons avoir des réponses 
individuelles des casinos à nos revendications via nos délégué(e)s dans les 
entreprises. Ainsi nous pourrons diriger nos actions vers les responsables du 
blocage.  

 

 


